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TELEGRP.MME EN DATlè DU 31 AOUT 1957 ADHESSE AU SECRETAIRE GENERAI,
DES NATIONS UNIBS PAR LE J?5\El.uJ<JH )lINI~3IllRE E'r IviINIS';'F,J DES AFFAIRES

EXrERIJiJtJIŒS DE LA li'EDERNl'IOn DE IviALAISIE

AU NOM DE NON GOUVERNENENT) J!AI L'hOIID.TEIJR DE PORTER A VOTRE CONNAISSANCE

QUE LA FEDERATION DE !c!ALAISIE SOlUCI'l'E l'AR LA PRESEI;Till SON AmliSSION A L'ORGANI

SATION DES NATIONS U1'lIES AVEC 'raus LES DROITS ET LES DEVOIH8 QUI EN RESULTENT.

LA FEDERATION DE MALAISIE, FIDELE A SA LuIIGUE THADITION DE RESPECT DES

OBLIGATIONS DE COOPERATION SINCERE AVEC TOUS LES PEUPLES PACIFIQUES DU blONDE,

EST DESIHEUSE DE SOUSCRIRE AINSI PLEINENEIIT AUX PRINCIPES DE LA CHARTE SICNEE

A SAN-FRANCISCO LE 26 JUIN 1945.

JE VOUS SERAIS DONC TRES RECOHNAI8SAlIT DE EIEN VOULOIR SOUMETTRE lA pREm.mTE

DEMANl.1E AU CONSEIL DE SECURITE, LORS DE SA PROCHAINE SEAlleR.

JE VOUS ADRESSE EGALEMENT PAR TELEGHAllME Ul~E DECLARATION FAITE CONFORMEMEJU

AL' ARTICLE 58 DU REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL.

UN INSTRUMENT FORl<EL VOUS SERA ADRESSE EN TEHPS VOULU,

LE PRE~ŒER MINISTRE ET VŒNISTRE DES
AFFAIRES EXTERIEURES

(signé) Y.T.lI. TUNKU ABDUL RAllllAN PUTRA
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